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Objet
Cette procédure détermine les règles de mise en œuvre de la facturation des garants et du recouvrement. 

Domaine d’application
 La procédure s’applique à l’ensemble des structures NEST.

Responsabilité
Le pilote, avec les chargés de comptes clients sont responsables de l’application de cette procédure.

Description de la procédure
cf. : PO02 MO0002

Gestion de la relation garants
La relation avec les garants est gérée de manière continue en fonction de la catégorie à laquelle ils appartiennent.
· petits : CA facturé mensuel < 450 000 FCFA : la gestion de la relation est assurée par le Chargé la RAC, selon une procédure bien définie ;
· moyens : 450 000 FCFA ≤ CA facturé mensuel < 850 000 FCFA : la gestion de la relation est assurée par la RAC selon une procédure bien définie ;
· gros : CA facturé mensuel ≥ 850 000 FCFA : la gestion de la relation est assurée par la RAC selon une procédure adaptable en fonction de la situation.

1 - La RAC devra régulièrement mettre à jour les données téléphoniques, électroniques et géographiques de chacun des garants faisant partie du portefeuille.

2 - Par la suite, la RAC, devra de façon hebdomadaire :
· Procéder à la mise à jour des soldes des garants constituant le portefeuille ;
· Obtenir la liste des factures composant ces soldes ;
· Distinguer les garants ayant des soldes échus de ceux dont le solde n’est pas échu (soldes non échus – Appels/Mails de courtoisie ; soldes échus – Actions de recouvrement).
3 - Pour les garants n’ayant pas de soldes échus, la RAC, mènera les actions suivantes si pertinent :
· Envoyer un mail pour informer le garant du montant de son solde qui est sur le point d’être échu, en y joignant l’état des factures concernées.
·  Si les messages sont envoyés dans le cadre d’un événement particulier, adapter le mail en fonction de l'événement.

4 - Pour les garants ayant des soldes échus, la RAC vérifie dans l’application comptable.

5 - Envoyer à chaque garant un mail de rappel de soldes échus avec en pièce jointe l’état des factures constituant le solde échu.

6 - Contacter par la suite le garant par téléphone, pour l’informer de son solde, lui notifier qu’on lui a envoyé un mail avec un état récapitulatif des factures échues et prendre connaissance d’éventuels règlements disponibles. 
NB : Si le garant avait précédemment pris des engagements qu’il n’a pas respectés au cours de la semaine, il faudra également s’enquérir de la situation concernant lesdits engagements.
· S’il s’agit d’un règlement par virement, demander l’ordre de virement ainsi que la liste des factures concernées par ce virement et informer le Service Comptable du virement.
· S’il s’agit d’un chèque, informer le coursier pour la récupération.
NB : Qu’il s’agisse d’un règlement par virement ou par chèque, il faut toujours s’assurer que les factures concernées par le règlement sont précisées par le garant.

7 - En cas de non-règlement des soldes échus et de relances restées sans suite des garants, informer la Direction afin de programmer une visite du garant.

8 - A l'issue de la visite, si le garant ne procède pas au règlement des sommes dues, préparer un courrier de notification de suspension à envoyer au garant.
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